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DEPARTEMENT DES PYRENEES – ORIENTALES. 

COMMUNE DE FONT – ROMEU – ODEILLO – VIA. 

CONSEIL MUNICIPAL. 

SEANCE DU MARDI 11 AVRIL 2017 A 18 H 00. 

 

L’an deux mille DIX SEPT, 

Le ONZE AVRIL à DIX HUIT HEURES. 

Le Conseil Municipal de la Commune de FONT-ROMEU-ODEILLO-VIA, dûment convoqué, s’est réuni 

en session ordinaire Salle de la Mairie sous la présidence de Monsieur Jean – Louis DEMELIN, Maire.  

Date de la convocation : 06 AVRIL 2017. 

Nombre de conseillers en exercice :              19 

Nombre de membres présents :                     17    

Ayant pris part aux délibérations :                 19                                                              

ETAIENT PRESENTS : Monsieur Jean – Louis DEMELIN, Maire;  Mesdames et Messieurs Carole 

BRETON, Katell MATET, Marie – Jeanne RIVOT, Jean – Luc CARRERE, Michel SARRAN, Adjoints, 

Mesdames et Messieurs, Annick BAUCHON, Jean – Claude CO, Yvette IGLESIS, Jean – Michel LATUTE, 

Nicole LESAVRE, Natalie LUQUIENS, Martine PIERA, Michel RIFF, Bruno ROBERT,  Jean – Louis SARDA, 

Daniel VERGES, Conseillers Municipaux.  

Absents excusés : Messieurs Turenne CHAUSSE et Pascal TISSANDIER conseillers municipaux.  

Avaient procuration : Monsieur CARRERE de Monsieur CHAUSSE, Madame BRETON de Monsieur 

TISSANDIER. 

Monsieur SARRAN été désigné secrétaire de séance. 

Le compte – rendu de la dernière séance est adopté. 

L’ordre du jour de la séance est adopté : 

2017 - 043 - Vote du budget primitif 2017 pour le Service de l’Eau.  

2017 - 044 - Vote du budget primitif 2017 pour le Service de l’assainissement.  

2017 - 045 - Vote du budget primitif 2017 pour la Régie de Restauration d’Altitude.  

2017 - 046 - Vote du budget Primitif 2017 pour le Multi Accueil Municipal (Crèche). 

2017 - 047 - Vote du budget primitif 2017 pour l’Espace Sportif Colette- Besson et le Golf. 

2017 - 048 - Vote du budget primitif 2017 pour le Budget Général de la Commune.  
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2017 - 049 - Vote des taux des trois taxes directes locales pour 2017. 

2017 - 050 - Approbation du budget primitif 2017 de l’EPIC « OFFICE DE TOURISME ET DU 

CLIMATISME DE FONT  - – ROMEU ».  

2017 - 051 - Vote des acomptes de subventions 2017 aux associations de la Commune. 

2017 - 052 - Vote d’une subvention exceptionnelle au SKI - CLUB FONT – ROMEU PYRENEES 

CATALANE pour l’organisation de la coupe de France de SLOPESTYLE 2017. 

2017 - 053 - Vote d’une subvention exceptionnelle au SKI - CLUB FONT – ROMEU PYRENEES 

CATALANE pour l’organisation du CRITERIUM SKI - CROSS 2017. 

2017 - 054 - Approbation du lancement d’une opération de création d’un lotissement communal – 

LIEUX-DIT EL CASTELLA. 

2017 - 055 - Ouverture d’un budget annexe destiné à la création d’un lotissement. 

2017 - 056 - Déclassement de l’activité golfique du service public communal. 

2017 - 057 - Autorisation de signature d’une Convention portant Autorisation d’Occupation 

Temporaire du Domaine Public (AOT) pour les terrains du golf municipal en faveur de la SARL GOLF 

ALTITUDE. 

 

2017 - 058 - Approbation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 

du 13 mars 2017. 

2017 - 059 - Rectification d’une erreur matérielle dans la délibération n° 2014 – 136 du 19 novembre 

2014 portant prorogation de l’UTN de la PLETA. 

 

2017 - 043 - Vote du budget primitif 2017 pour le Service de l’Eau.  

Monsieur CARRERE présente le projet de budget 2017 de ce service. 

Madame PIERA demande ce que représente réellement la « réserve ». 

Monsieur CARRERE répond qu’il s’agit de l’affectation d’une part du résultat de 2016. 

Le Conseil Municipal, 

Entendu l’exposé de Monsieur Jean – Luc CARRERE, après en avoir délibéré, ADOPTE, par SEIZE (16) 

voix pour et TROIS (3) abstentions (Madame PIERA, Messieurs LATUTE et RIFF), le projet de budget 

primitif 2017 du service de l’Eau qui se présente ainsi qu’il suit :  
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SERVICE DE L'EAU DEPENSES RECETTES 

SECTION D'EXPLOITATION  377 390 144 300 

EXCEDENT OU DEFICIT 2016   233 090 

TOTAL SECTION D'EXPLOITATION 377 390 377 390 

SECTION D'INVESTISSEMENT 405 084 529 539 

EXCEDENT OU DEFICIT 2016 127 604   

RESTES A REALISER 2016 73 310 76 459 

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT 605 998 605 998 

TOTAL GENERAL 983 388 983 388 

 

2017 - 044 - Vote du budget primitif 2017 pour le Service de l’assainissement.  

Monsieur CARRERE présente le projet de budget 2017 de ce service. 

Le Conseil Municipal, 

Entendu l’exposé de Monsieur Jean – Luc CARRERE, après en avoir délibéré, ADOPTE, par SEIZE (16) 

voix pour et TROIS (3) abstentions (Madame PIERA, Messieurs LATUTE et RIFF), le projet de budget 

primitif 2017 du service de l’Assainissement qui se présente ainsi qu’il suit : 

SERVICE DE L'ASSAINISSEMENT DEPENSES RECETTES 

SECTION D'EXPLOITATION  421 581 152 315 

EXCEDENT OU DEFICIT 2016   269 266 

TOTAL SECTION D'EXPLOITATION 421 581 421 581 

SECTION D'INVESTISSEMENT 779 302 609 075 

EXCEDENT OU DEFICIT 2016   75 518 

RESTES A REALISER 2016 63 191 157 900 

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT 842 493 842 493 

TOTAL GENERAL 1 264 074 1 264 074 

 

2017 - 045 - Vote du budget primitif 2017 pour la Régie de Restauration d’Altitude.  

Monsieur CARRERE présente le projet de budget 2017 de la Régie. 

Le Conseil Municipal, 

Entendu l’exposé de Monsieur Jean – Luc CARRERE, 

Vu l’avis favorable du Conseil d’Exploitation de la régie en date du 28 mars 2017,  après en voir 

délibéré, ADOPTE, par QUINZE (15) voix pour et QUATRE (4) abstentions (Madame PIERA, Messieurs 

LATUTE, RIFF et VERGES)  le projet de budget primitif 2017 de la Régie Municipale de la Restauration 

d’altitude qui se présente ainsi qu’il suit : 
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REGIE DE RESTAURATION D'ALTITUDE DEPENSES RECETTES 

SECTION D'EXPLOITATION  1 081 299 1 056 000 

EXCEDENT OU DEFICIT 2016   25 299 

TOTAL SECTION D'EXPLOITATION 1 081 299 1 081 299 

SECTION D'INVESTISSEMENT 101 771 103 238 

EXCEDENT OU DEFICIT 2016 1 467   

RESTES A REALISER 2016 0 0 

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT 103 238 103 238 

TOTAL GENERAL 1 184 537 1 184 537 

 

2017 - 046 - Vote du budget Primitif 2017 pour le Multi Accueil Municipal (Crèche). 

Monsieur CARRERE présente le projet de budget 2017 de ce service. 

Le Conseil Municipal, 

Entendu l’exposé de Monsieur Jean – Luc CARRERE, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

1 / ADOPTE le projet de budget primitif 2017 du Multi Accueil Municipal (Crèche) qui se présente 

ainsi qu’il suit :  

 

MULTI ACCUEIL MUNICIPAL DEPENSES RECETTES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  301 650 301 650 

EXCEDENT OU DEFICIT 2016     

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 301 650 301 650 

SECTION D'INVESTISSEMENT      

EXCEDENT OU DEFICIT 2016     

RESTES A REALISER 2016     

TOTAL INVESTISSEMENT 0 0 

TOTAL GENERAL 301 650 301 650 

 

2 / VALIDE la subvention d’équilibre nécessaire à ce budget d’un montant prévisionnel de 133 650 €. 

2017 - 047 - Vote du budget primitif 2017 pour l’Espace Sportif Colette- Besson et le Golf. 

Monsieur CARRERE présente le projet de budget 2017 de ce service. 

Monsieur LATUTE demande avec quoi doit être comparée la dotation de 129 000 € prévue au 

budget. 

Monsieur CARRERE indique que le budget 2017 est comparé aux prévisions du budget 2016.  Il est 

espéré que les réalisations seront moindres. 

Monsieur LATUTE demande si la subvention d’équilibre définitive pour le golf est d’ores et déjà 

évaluée. 
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Monsieur CARRERE répond que le budget a été construit avec prudence. Il est donc permis d’espérer 

que les réalisations seront moindres et que la subvention d’équilibre sera également inférieure à la 

prévision. 

Madame BAUDCHON demande si la redevance qui sera versée par le preneur comporte des 

tranches. 

Monsieur CARRERE répond qu’il est prévu deux tranches. 

Monsieur RIFF demande si le nouveau dispositif constitue un pari sur un autre mode de 

fonctionnement. 

Monsieur CARRERE répond par l’affirmative. Il s’agissait de revoir le développement commercial du 

golf au travers d’un autre mode de fonctionnement. Il y a le volet financier certes, mais il a 

également le changement souhaité en termes d’image et d’accueil du public. 

Monsieur RIFF demande si une séparation des deux budgets ESCB et GOLF est envisageable. 

Monsieur CARRERE répond qu’il existe une comptabilité analytique qui est d’ores et déjà disponible 

mais qu’une séparation en deux budgets annexes distincts peut être décidée en conseil municipal. 

Le Conseil Municipal, 

Entendu l’exposé de Monsieur Jean – Luc CARRERE, après en avoir délibéré, par QUINZE (15) voix 

pour et QUATRE (4) abstentions (Madame PIERA, Messieurs LATUTE, RIFF et VERGES): 

1 / ADOPTE le projet de budget primitif 2017 de l’ESPACE SPORTIF COLETTE-BESSON et du GOLF qui 

se présente ainsi qu’il suit :  

 

ESPACE COLETTE - BESSON ET GOLF DEPENSES RECETTES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  428 267 428 267 

EXCEDENT OU DEFICIT 2016     

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 428 267 428 267 

SECTION D'INVESTISSEMENT  45 089 244 659 

EXCEDENT OU DEFICIT 2016 199 570   

RESTES A REALISER 2016 0 0 

TOTAL INVESTISSEMENT 244 659 244 659 

TOTAL GENERAL 672 926 672 926 

 

2 / VALIDE la subvention d’équilibre nécessaire à ce budget d’un montant prévisionnel de 284 987 €. 
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2017 - 048 - Vote du budget primitif 2017 pour le Budget Général de la Commune.  

Monsieur CARRERE présente le projet de budget 2017 de la Commune. 

Monsieur LATUTE interroge Monsieur CARRERE sur les effectifs de la Commune et souhaite que lui 

soit précisés les départs et les arrivées en 2016 / 2017. 

Monsieur CARRERE répond que le détail lui sera communiqué prochainement. 

Madame LESAVRE demande à quoi correspondent les dépenses inscrites en éclairage public en 

section d’investissement. 

Monsieur SARRAN répond que c’est le remplacement progressif des lampes sodium en LED. Il y a 700 

appareillages à changer. 

Monsieur LATUTE demande que le plan pluriannuel d’endettement de la Commune lui soit 

communiqué. 

Monsieur CARRERE répond que cet état  lui sera communiqué prochainement. 

Le Conseil Municipal, 

Entendu l’exposé de Monsieur Jean – Luc CARRERE, après en avoir délibéré, ADOPTE, par QUINZE 

(15) voix pour, TROIS (3) voix contre (Madame PIERA, Messieurs LATUTE et RIFF) et UNE (1) 

abstention (Monsieur VERGES), le projet de budget primitif 2017 de la Commune (budget général) 

qui se présente ainsi qu’il suit :   

BUDGET GENERAL DEPENSES RECETTES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  9 150 934 8 406 377 

EXCEDENT OU DEFICIT 2016   744 557 

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 9 150 934 9 150 934 

SECTION D'INVESTISSEMENT  6 541 499 7 802 500 

EXCEDENT OU DEFICIT 2016 682 439 3 914 

RESTES A REALISER 2016 1 297 671 715 195 

TOTAL INVESTISSEMENT 8 521 609 8 521 609 

TOTAL GENERAL 17 672 543 17 672 543 

 

2017 - 049 - Vote des taux des trois taxes directes locales pour 2017. 

Monsieur le Maire communique à l’assemblée l’état 1259 COM adressé à la Commune par les 

services fiscaux pour l’exercice 2017 comportant notamment l’évolution des bases d’imposition : 

 BASES EFFECTIVES 2016 BASES PREVISIONNELLES 2017 

TAXE D’HABITATION 14 589 767 14 599 000 

TAXE SUR LE FONCIE BATI 9 595 972 9 659 000 

TAXE SUR LE FONCIER NON BATI 110 992 118 200 
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Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que la Communauté de Communes Pyrénées Catalanes a 

pris au 1er janvier 2017, la compétence scolaire et que, par le jeu de l’intérêt communautaire, les 

Communes de FONT – ROMEU et de BOLQUERE sont exclues de ce transfert et conservent les 

charges de  leurs établissements scolaires comme auparavant.  

Monsieur le Maire précise que pour financer cette compétence sur les 17 autres communes, la 

Communauté de Communes a décidé de recourir à la fiscalité et qu’il résulte de cette décision,  que 

le taux communautaire de la TH va passer de 9,85 % à 14,40 % et celui de la TFB de 1 % à 1,41 % en 

2017.  

Monsieur le Maire indique que par conséquent la Communauté de Communes va procéder au 

remboursement à la Commune des sommes suivantes : Sur la taxe d’habitation : 664 255 € et sur la 

taxe sur le foncier bâti : 39 602 € ce qui représente une somme globale de 703 857 € (valeur fiscale 

assise sur les bases prévisionnelles notifiées à la Commune) qui sera reversée par la CCPC par voie 

conventionnelle.  

Monsieur le Maire indique que tenant compte de ce remboursement de recettes fiscales, le produit 

attendu des trois taxes directes locales , tel qu’il vient d’être examiné et voté dans le cadre du budget 

primitif principal de la Commune, est pour l’exercice 2017 réduit à la somme de 3 861 752 euros soit 

très en deçà du produit assuré. 

Monsieur le Maire propose donc, afin de ne pas pénaliser les contribuables de la Commune, 

d’appliquer une baisse des taux communaux dans une proportion identique en tenant compte par 

ailleurs des contraintes fixées par la Loi quant aux possibilités de diminution des taux des 3 taxes 

(diminution proportionnelle).  

Madame PIERA  souhaite que lui soit expliquée la baisse des taux des trois taxes et notamment le fait 

qu’il y ait un lien entre la taxe d’habitation et la taxe foncière sur les propriétés non bâties. 

Monsieur CARRERE donne toutes les explications nécessaires notamment en ce qui concerne le lien 

prévu par la loi entre la TH et la TFPNB en diminution comme en augmentation. 

Madame PIERA demande la confirmation du fait que la baisse des taux de la commune de FONT – 

ROMEU ne fait que compenser la hausse de ceux de la Communauté de Communes Pyrénées – 

Catalanes et demande si la diminution sera pérenne. 

Monsieur CARRERE répond par l’affirmative. 

Madame PIERA demande si c’est donc le résultat d’un choix. 

Monsieur CARRERE répond par l’affirmative. 

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide pour 2017, 

des taux d’imposition suivants : 

 TAXE D’HABITATION …………………………………………………….  10,70 %  (15,11% en 2016) 

 TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES ……………….  23,40 %  (23,88 % en 2016) 

 TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES NON BATIES………… 31,83 % (44, 95 % en 2016) 
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2017 - 050 - Approbation du budget primitif 2017 de l’EPIC « OFFICE DE TOURISME ET DU 

CLIMATISME DE FONT – ROMEU ».  

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que lors de sa réunion du 29 mars 2017, le Comité de 

Direction de l’E.P.I.C. « OFFICE DE TOURISME » a approuvé son Budget Primitif 2017, qui fait 

notamment apparaître une participation de la Commune de 540 597, 00 € (hors reversement de la 

taxe de séjour dont le montant prévisionnel serait de 115  000 €). 

Monsieur le Maire rappelle que l’article L. 2231-15 du Code Général des Collectivités Territoriales 

dispose que le Budget de l’Office de Tourisme de FONT – ROMEU doit être soumis à l’approbation du 

Conseil Municipal. 

Monsieur le Maire donne lecture de l’intégralité du Budget Primitif 2017 de l’E.P.I.C ainsi que son 

compte administratif pour 2016. 

Monsieur LATUTE demande si les effectifs de l’EPIC sont toujours de 7 personnes. 

Monsieur le Maire confirme ces effectifs. 

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par QUINZE (15) voix pour et 

QUATRE (4) voix contre (Madame PIERA, Messieurs LATUTE, RIFF et VERGES):  

1 - APPROUVE le Budget Primitif 2017 de l’E.P.I.C. tel qu’il a été adopté par délibération du Comité 

de Direction le 29 mars 2017. 

2 - APPROUVE le versement par la Commune à l’E.P.I.C. d’une participation fixée à ce jour à la 

somme de 540 597, 00 € pouvant faire l’objet de plusieurs versements.  

3 -  APPROUVE le reversement à l’EPIC de la totalité du produit de la Taxe de Séjour. 

2017 - 051 - Vote des acomptes de subventions 2017 aux associations de la Commune. 

Monsieur le Maire présente les propositions d’acomptes de subventions pour 2017. 

Madame BRETON demande pourquoi ALTIFIT figure sur cette liste. 

Monsieur le Maire répond qu’il s’agit de l’association dont la création a été rendue nécessaire pour 

les enfants qui fréquentent l’établissement puisse bénéficier des chèques sports. 

Le Conseil Municipal, 

Entendu le rapport de Monsieur le Maire sur les propositions d’acomptes de subventions 

suivantes aux associations de la Commune, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

1 - DECIDE D’OCTROYER les acomptes de subventions suivantes au titre de l’exercice 2017 : 

 

 

 



9 
 

 

ASSOCIATIONS 
Propositions 

de l'OMS 
pour 2017 

% 
Acompte 

2017 

Ski club Pyrénées - Catalanes 32 000 100 32 000 

Centre équestre de Font-Romeu 16 000 50 8 000 

ALTIFIT 1 000 100 1 000 

foot-FC Cerdagne FR 4 000 50 2 000 

RACC XV 4 500 50 2 250 

Nordic 66 6 000 100 6 000 

CGFR 18 000 50 9 000 

Hockey Club Cerdagne Capcir 15 700 50 7 850 

Golf 600 50 300 

CNFRC Nageurs 20 000 50 10 000 

PENTATHLON MODERNE 4 500 50 2 250 

judo 2 100 50 1 050 

badminton 1 900 50 950 

Lutte 500 100 500 

Tennis 5 000 50 2 500 

GV FONT ROMEU 800 50 0 

VOLLEY 0 50 0 

UNSS 1 500 50 750 

TOTAUX 134 100 
 

86 400 

 

2 - AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention financière d’objectif avec le Ski Club Pyrénées 

Catalanes qui vient à l’appui de la somme proposée et dont le texte est joint en annexe de la 

présente. 

2017 - 052 - Vote d’une subvention exceptionnelle au SKI - CLUB FONT – ROMEU PYRENEES 

CATALANE pour l’organisation de la coupe de France de SLOPESTYLE 2017. 

Monsieur le Maire le Maire propose à l’assemblée d’attribuer une subvention exceptionnelle d’un 

montant de 2 000€ au SKI CLUB FONT – ROMEU PYRENEES CATALANE dans le cadre de l’organisation 

de LA COUPE DU MONDE SLOPESTYLE. 

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité DECIDE D’ALLOUER 

au SKI - CLUB FONT – ROMEU PYRENEES CATALANE une subvention exceptionnelle d’un montant de 

2 000 € dans le cadre de l’organisation de cette manifestation. 

2017 - 053 - Vote d’une subvention exceptionnelle au SKI - CLUB FONT – ROMEU PYRENEES 

CATALANE pour l’organisation du CRITERIUM SKI - CROSS 2017. 

Monsieur le Maire proposé à l’assemblée d’attribuer une subvention exceptionnelle d’un montant de 

2 000€ au SKI CLUB FONT – ROMEU PYRENEES CATALANE dans le cadre de l’organisation du critérium 

SKI - CROSS. 
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Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité DECIDE D’ALLOUER 

au SKI - CLUB FONT – ROMEU PYRENEES CATALANE une subvention exceptionnelle d’un montant de 

2 000 € dans le cadre de l’organisation de cette manifestation. 

2017 - 054 - Approbation du lancement d’une opération de création d’un lotissement communal – 

LIEUX-DIT EL CASTELLA. 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée le projet de création d’un lotissement communal au lieu dit 

EL CASTELLA : 

Le principe : 

 

La commune envisage la création d’un lotissement communal à Odeillo se situant au niveau de 

l’ancien projet du Lotissement des CADELLS et immédiatement en contrehaut du projet 

d’aménagement de la Zone d’Activités Economiques (ZAE) Tranche N°2. 

 

En effet le projet initial n’avait pu aboutir. La disponibilité de fait du foncier d’assiette du projet 

(parcelles AY 49 et AY 54 de contenance respective de 5 233 m² et 37 765 m² soit au total 42 998 m²) 

constitue une opportunité pour la commune pour l’aménagement de ce secteur et permettrai de 

reconstituer une réserve foncière à un emplacement privilégier pour une zone d’habitat à caractère 

permanent. 

 

L’étendue du projet initial du lotissement des CADELLS combiné aux contraintes dans un secteur du 

terrain d’assiette lié à la réalisation de fouille d’archéologie préventive, permet d’envisager une 

urbanisation par tranches successives. 

 

De plus, la concrétisation de la ZAE tranche 1 permet des opportunités de raccordement à moindre 

cout : 

- sur sa voirie et de bénéficier de sa propre connexion à la voirie départementale nécessitant 
un carrefour « tourne à gauche », 

- de raccordement aux réseaux humides (eau potable, eaux usées et eaux pluviales), 
 

La première tranche du projet constitue le présent projet et envisage comme terrain d’assiette les 

parcelles AY 54 et 49 et une partie de la parcelle AY 54 (8 608 m²). Cette tranche permettra la 

réalisation de 15 lots viabilisés se détaillant comme suit : 

 

- 12 lots 3 faces d’une superficie de 281 m² à 432 m² 

- 3 lots 4 faces d’une superficie de 480 m² à 666 m². 
 

Ces lots sont destinés préférentiellement à de l’habitat permanent et primo-accédant. De plus, dans 

le cas d’une acquisition du foncier en partenariat avec l’Etablissement Public Foncier (actuellement 

en cours d’étude), un certain nombre de parcelles pourrait être dédiées à un bailleur social dans le 

cadre d’un programme d’accession à la propriété. 

Le développement du projet au sud de la parcelle AY 54 pourra constituer la tranche N°2 du projet 

pour une superficie totale de 24 024 m². La tranche 3, quant à elle pourra être poursuivie dans le 
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secteur d’archéologie préventive sous réserve d’aides au financement de la réalisation des fouilles 

nécessaires. La superficie concernée représente environ 10 366 m². 

 

Les acteurs et le calendrier prévisionnel : 

 

La Maîtrise d’œuvre du projet à été confiée au Cabinet AGT. Le Permis d’Aménager est actuellement 

en cours d’instruction. Il a été déposé le 16 Mars 2017. En parallèle un Dossier Loi sur l’Eau est à 

déposer pour la gestion des eaux pluviales. La réalisation des travaux d’aménagement pourraient 

débuter en septembre 2017 pour les terrassements sous réserve d’obtention du PA et d’un accord 

sur le Dossier Loi sur l’Eau. 

 

Montant prévisionnel : 

  

LOTISSEMENT COMMUNAL 

    

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL - ESQ 

  Désignation MONTANTS 

    

Acquisition foncière avec EPF 

Acquisition foncière avec EPF (AY 54 = 5233 m² et AY 49 35 765 m²) 300 000,00 € 

Notarié (estimation 8%) 24 000,00 € 

SOUS - TOTAL ACQUISITION FONCIERE онп лллΣлл ϵ 

 

 

 

 

 

 

 Ingénierie 

MOE (mandataire Cabinet AGT) 23 978,00 € 

Coordination SPS (estimation) 4 000,00 € 

Frais de géomètre (estimation) 3 000,00 € 

SOUS - TOTAL Cw!L{ 59 a!L¢wL{9 5ϥs¦±w9 ол фтуΣлл ϵ 

  Travaux  

Voirie - Espaces Verts 120 000,00 € 

Eau Potable 25 000,00 € 

Telecoms 22 000,00 € 

Electricité 27 000,00 € 

Eaux Pluviales 100 000,00 € 

Eaux Pluviales - Plus value redimensionnement Q fuite 25 000,00 € 

Eaux usées 36 000,00 € 

Raccordements 20 000,00 € 

SOUS - TOTAL CONSTRUCTION MSP HT отр лллΣлл ϵ 
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  TOTAL GENERAL TRAVAUX + INGENIERIE HT плр фтуΣлл ϵ 

  TOTAL GENERAL DE L'OPERATION (TRAVAUX TTC + INGENIERIE TTC) пут мтоΣсл ϵ 

 

Les acquéreurs devront s’acquitter en plus les taxes ainsi que les frais et droits annexes tels que les 

frais de notaire, d’enregistrement, de droits de mutations, ...). 

Ce prix de vente ne sera pas indexé dans la mesure où les travaux seront exécutés en moins de 12 

mois. Néanmoins, il pourra être revu à la hausse ou à la baisse si le montant des frais engagés diffère 

du tableau prévisionnel. 

Précisions relatives à l’assiette de T.V.A.: La commune appliquera la T.V.A. de 20 % sur la totalité du 

prix de vente des terrains cessibles et non sur la marge. Pour mémoire, la commune devient 

collectrice de la T.V.A. pour le compte de l’Etat et lui reverse le différentiel entre la T.V.A. payée à 

l’occasion des dépenses et la T.V.A. encaissée à l’occasion des ventes. 

Monsieur LATUTE demande si les tranches 2 et 3 sont déjà étudiées. 

Monsieur le Maire répond que non  et qu’il s’agit juste d’intentions. 

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, APPROUVE le 

principe de cette opération de création d’un lotissement communal au lieu dit LE CASTELLA. 

2017 - 055 - Ouverture d’un budget annexe destiné à la création d’un lotissement. 

Le Conseil Municipal, 

Vu le décret n° 59/1447 du 18 décembre 1959 modifié le 1er janvier 1975, 

Vu la loi du 22 juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités 

locales et ses décrets d’application, 

Vu l’instruction codificatrice n° 96/078 M14 du 1er août 1996, 

Vu l’arrêté du 09 novembre 1998 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M14 des communes 

et de leurs établissements publics administratifs, 

Vu l’ordonnance n° 2005 - 1027 du 26 août 2005 relative à la simplification et à l’amélioration des 

règles budgétaires et comptables,  

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération précédente approuvant le lancement d’une opération de création d’un lotissement 

communal, 

Considérant l’intérêt pour la Commune de la création d’un lotissement communal aux fins de 

permettre aux primo-accédants de pouvoir accéder à la propriété, 
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Considérant la nécessité d’individualiser l’ensemble de la gestion des dépenses et recettes nécessaire 

à la création d’un lotissement dans un budget annexe dont les avantages sont les suivants : 

 Fournir les indications détaillées sur le fonctionnement du budget du lotissement. Il permet 

de suivre l’évolution de sa situation financière, de dégager ses propres résultats et de 

retracer l’affectation donnée à ces résultats. 

 Décrire les mouvements financiers qui s’opèrent entre le budget général de la communal et 

celui du lotissement: constitution du budget annexe avec notamment le transfert du 

patrimoine (terrains ayant vocation à être viabilisé). 

 Faciliter la mise en œuvre des obligations fiscales (TVA) 

 Isoler les risques financiers de certaines opérations (terrains viabilisés mais non vendus). 

Considérant que le budget primitif du lotissement communal 2017 chapitre par chapitre s’établirait 

ainsi  qu’il suit dans la mesure où celui – ci est encore à l’étude : 

 Section de fonctionnement en dépenses et en recettes, un total de 50 000 € 

 Section d’investissement en dépenses et en recettes, un total de 50 000 € 

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

1 - Adopte le budget primitif du lotissement communal 2017 de la commune 

2 - Décide de soumettre ce budget à la TVA. 

3 - Décide de faire une déclaration d’assujettissement à la TVA au service des impôts. 

4 - Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tous les documents nécessaires. 

2017 - 056 - Déclassement de l’activité golfique du service public communal. 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que jusqu’en 2016, la commune exploitait en régie son golf 

municipal notamment pour perpétuer l’attachement historique de ce sport à la station. 

 

Monsieur le Maire expose que la commune, ne pouvant plus faire face aux contraintes de la 

technicité de la gestion, a décidé de déléguer ce service public municipal à un opérateur privé. 

 

Monsieur le Maire rappelle en effet que par délibération n° 2016 -078 le Conseil Municipal a  

approuvé le principe de la Délégation de service public pour l’exploitation du GOLF MUNICIPAL et 

autorisé Monsieur le Maire à engager la procédure de mise en concurrence et de dévolution du 

contrat de délégation de service public.  

Monsieur le Maire indique que dans la continuité, le Conseil Municipal, par délibération n° 2016 – 

095 du même jour le Conseil Municipal a procédé à l’élection de la Commission de Délégation de 

Service Public chargée des opérations d’appel d’offres. 

Monsieur le Maire expose que la procédure s’est révélée infructueuse, aucun opérateur ne 

souhaitant s’engager sur la base du cahier des charges proposé, même après négociations et qu’il 

conviendrait que le Conseil Municipal en tire les conséquences en termes de gestion de la structure. 
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Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par QUINZE (15) voix pour et 

QUATRE (4) abstentions (Madame PIERA, Messieurs LATUTE, RIFF et VERGES) : 

 

1 - Prend acte de l’impossibilité de continuer à exploiter le golf en régie eu égard aux conséquences 

financières lourdes qu’une telle gestion implique.  

 

2 - Prend acte de l’impossibilité de trouver un opérateur privé acceptant d’exploiter le golf à ses 

risques et périls dans le cadre d’un contrat de délégation de service public 

 

3 - Décide en conséquence que l’activité golfique (accueil du public, pratique, enseignement du golf, 

services annexes) ne soit plus érigée en service public afin qu’elle puisse être exercée par un 

opérateur golfique privé qui exploitera les installations dans les conditions qu’il déterminera lui-

même, et, pour se faire de lui mettre à disposition les terrains et installations anciennement affectés 

au golf municipal. 

 

2017 - 057 - Autorisation de signature d’une Convention portant Autorisation d’Occupation 

Temporaire du Domaine Public (AOT) pour les terrains du golf municipal en faveur de la SARL GOLF 

ALTITUDE. 

 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que la commune de FONT-ROMEU ODEILLO VIA exploitait 

en régie un golf municipal pour perpétuer l’attachement historique de ce sport à la station. 

 

Monsieur le Maire indique que la commune, ne pouvant plus faire face aux contraintes de la 

technicité de la gestion, avait décidé de déléguer ce service public municipal à un opérateur privé 

mais que cette procédure s’est révélée infructueuse. 

 

Monsieur le Maire expose que dans ces conditions, la commune, par délibération précédente, a 

décidé que cette activité serait exercée par un opérateur golfique privé qui exploitera les installations 

dans les conditions qu’il déterminera lui-même, et de lui mettre à disposition les terrains et 

installations anciennement affectés au golf municipal. 

 

Monsieur le Maire donne lecture du projet de convention qui a pour objet de définir les conditions 

dans lesquelles la SARL GOLF ALTITUDE dont le gérant est Monsieur Denis BERTRAND, qui présente 

toutes les garanties de professionnalisme nécessaire serait autorisé, sous le régime des occupations 

temporaires du domaine public, à occuper à titre précaire et révocable un ensemble foncier 

aménagé en golf (terrain, practice et club house), dépendance du domaine public communal, afin de 

lui permettre de l’utiliser dans les conditions qui y sont exposées. 

 

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par QUINZE (15) voix pour et 

QUATRE (4) abstentions (Madame PIERA, Messieurs LATUTE, RIFF et VERGES) AUTORISE Monsieur le 

Maire à signer cette convention dont le texte est joint à la présente. 
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2017 - 058 - Approbation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 

du 13 mars 2017. 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT), réunie le 13 mars 2017, a rendu son rapport sur l’évaluation des charges 
transférées correspondant aux différents transferts de compétences des communes vers la 
Communauté de Communes.  
 
Monsieur le Maire précise que ce rapport sera soumis au vote du Conseil Communautaire de la 
Communauté Communes lors de sa séance du 10 avril 2017 mais qu’il a toutefois été notifié aux 
communes le 17 mars 2017, celles – ci qui disposant d’un délai de 3 mois à compter de cette date 
pour se prononcer.  
 
Monsieur le Maire donne lecture dudit rapport. 
 
Entendu cet exposé et après en  avoir délibéré, le Conseil Municipal,   à l’unanimité APPROUVE le 
rapport de la CLECT en date du 13 mars 2017 concernant le montant des charges et produits 
transférés en 2017 tel qu’il est annexé à la présente. 
 
2017 - 059 - Rectification d’une erreur matérielle dans la délibération n° 2014 – 136 du 19 

novembre 2014 portant prorogation de l’UTN de la PLETA. 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que par délibération n° 2014 – 136 en date du 19 novembre 

2014, le Conseil Municipal a, en application de l'article L. 145-11 du code de l'urbanisme, décidé de 

proroger la validité de cette UTN en date du 16 février 2004 pour une nouvelle période de 4 ans à 

compter du 20 février 2015. 

Monsieur le Maire précise qu’une erreur matérielle s’étant glissée dans le texte de la délibération qui 

mentionne la date limite de commencement des travaux au 19 février 2018 au lieu du 19 février 

2019, à la demande de la DDTM, il conviendrait de rectifier ladite délibération. 

Entendu cet exposé et après en  avoir délibéré, le Conseil Municipal,  par SEIZE (16) voix pour et 
TROIS (3) abstentions (Madame PIERA, Messieurs LATUTE et RIFF) DECIDE de proroger l’UTN de la 
PLETA pour une durée de 4 ans à compter du 20 février 2015 soit jusqu’au 19 février 2019. 
 

La séance est levée à 20H10. 


